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Rapport d’examen de la conformité du processus 
d’appel d’offres -  Mandat SMCE195308002 

 

Accorder un contrat à Excavations Vidolo 
Limitée au montant de 9 284 453 $ taxes incluses, 
pour la fourniture et le transport de matières par 
conteneur pour cinq (5) écocentres, soit Acadie, 
Côte-des-Neiges, Petite-Patrie, Rivière-des-
Prairies et Saint-Michel, pour une période de 35 
mois - Appel d'offres public 19-17687 
(2 soumissionnaires). Autoriser un ajustement 
récurrent à la base budgétaire du Service de 
l'environnement de 1 321 182 $ en 2020, de 
1 403 385 $ pour 2021, de 1 481 183 $ en 2022. 
Ajustement total de 4 205 750 $. 
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Introduction 

La Commission permanente sur l’examen des contrats s'assure de la conformité du 
processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux 
instances compétentes, avant l’octroi. Cette Commission peut également proposer, le 
cas échéant, des améliorations au processus.  
 
Les modalités de fonctionnement de la Commission sont prévues dans le Règlement sur 
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la 
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008).  
 
Les contrats examinés par la Commission doivent répondre à certains critères fixés par 
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et 
du conseil d’agglomération (CG11 0082).  

 
Mandat SMCE195308002 
Accorder un contrat à Excavations Vidolo Limitée au montant de 9 284 453 $ taxes incluses, pour 
la fourniture et le transport de matières par conteneur pour cinq (5) écocentres, soit Acadie, Côte-
des-Neiges, Petite-Patrie, Rivière-des-Prairies et Saint-Michel, pour une période de 35 mois - 
Appel d'offres public 19-17687 (2 soumissionnaires). Autoriser un ajustement récurrent à la base 
budgétaire du Service de l'environnement de 1 321 182 $ en 2020, de 1 403 385 $ pour 2021, de 
1 481 183 $ en 2022. Ajustement total de 4 205 750 $. 
 
À sa séance du 28 août 2019, le comité exécutif a mandaté la Commission permanente 
sur l’examen des contrats d’étudier le présent contrat. Ce contrat répondait au critère 
suivant :  

 Contrat de biens et services de plus de 2 M$, dont : 

 l’écart est de plus de 20 % entre l’estimation interne effectuée pendant le 
processus d’appel d’offres et la soumission de l’adjudicataire; 

 l’adjudicataire en est à son troisième octroi de contrat consécutif pour un 
contrat récurrent (lots 4 et 6). 

 
Le 4 septembre 2019, les membres de la Commission se sont réunis lors d’une séance 
de travail afin d’étudier la conformité du processus relativement au mandat confié. Des 
représentants du Service de l’environnement ont répondu aux questions des membres 
de la Commission.  
 
Les commissaires sont d’avis que le processus est conforme et fort bien justifié en 
fonction du contexte d’urgence dans un marché haussier. Bien que le Service ait eu 
recours à une solution viable en modifiant les contrats pour éviter l’utilisation exclusive 
de conteneurs dans ce cas-ci, les membres de la Commission sont d’avis qu’une 
nouvelle stratégie à plus long terme doit être élaborée pour contrer la fermeture du 
marché, et ce, en réévaluant notamment la possibilité d’une gestion en vrac.  
 
Le Service a expliqué que le rapport de force est inégal et que la marge de négociation 
est très mince.  Cependant, une clause contractuelle stipulant que les camions doivent 
être équipés de GPS, figure au contrat. La Ville doit cependant s’assurer du 
développement de l’interface permettant le suivi des déplacements. 
 
 



 3 

Conclusion 

À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie 
les représentants du Service de l’environnement pour leurs interventions au cours de la 
séance de travail de la Commission. La Commission adresse la conclusion suivante au 
conseil d’agglomération : 
 
Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil 
d’agglomération à savoir :  

 Contrat de biens et services de plus de 2 M$, dont : 

 l’écart est de plus de 20 % entre l’estimation interne effectuée pendant le 
processus d’appel d’offres et la soumission de l’adjudicataire; 

 l’adjudicataire en est à son troisième octroi de contrat consécutif pour un 
contrat récurrent (lots 4 et 6). 

 
Considérant les renseignements qui ont été soumis aux membres de la Commission; 
 
Considérant les questions adressées par les membres de la Commission aux 
responsables du dossier; 
 
Considérant l’analyse approfondie faite par les membres de la Commission sur les 
nombreux aspects liés à ce dossier; 
 
À l’égard du mandat SMCE195308002 qui lui a été confié, la Commission 
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du 
processus tenu dans le cadre de ce dossier.  


